
 

 

 

 

 

 

 

Prescription relative au traitement de l’affection de longue durée reconnue        oui   non  

 

Faire pratiquer par IDE à domicile ou au laboratoire d’analyse, à jeun 

à jeun, avec garrot, poing non serré 
 

Protocole IR :  pour le laboratoire: accueillir   le code NEP26  

 

☑ Créatininémie et clairance de la créatinine calculée selon la formule CKD-EPI en ml/mn/1,73m² 

☑ NFS, plaquettes, CRP 

☑ Na, K, Cl, HCO₃⁻, Ca, P 

☑ Uricémie 

☑ Protidémie  

☑ Albuminémie  

☑ Exploration d’une anomalie lipidique 

☑ Glycémie 

☑ 25 (OH), vitamine D, PTH 

☑ Ferritine, coef. de saturation 

☑ HbA1c 

☑ Électrophorèse des protéines sériques 

☑ NT-proBNP 

☑ ASAT, ALAT, CPK 

☑ γGT, phosphatases alcalines, bilirubine 

 

 

☑ RATIO PROTEINURIE / CREATININURIE en mg/gr 

 ☑ RATIO ALBUMINURIE / CREATININURIE en mg/gr 

☑ ECBU 

 

 

 

A :………………………………………………………  

Date :…………………………………………………  

Signature du praticien  

 

 

 

 

  

IDENTIFICATION DU PRESCRIPTEUR 

 

Nom :  

Prénom :   

Code RPPS :  

Tél : 

Messagerie sécurisée :  

 

IDENTIFICATION DU PATIENT 

 

Nom :……………………………………………………………………………………… 

Prénom :………………………………………………………………………………… 

Né(e) le  ………………………….  

Sexe :       F      M 

 

 

  

ORDONNANCE N°2 

sur échantillon d’urine 

 


